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Société en Commandite par Actions au capital de 82 500 000 euros 
Siège social : 21, avenue Kléber – 75116 Paris 

419 711 833 RCS Paris 
 
 
 
 

APPORT COMPLEMENTAIRE  
AUX MOYENS DU CONTRAT DE LIQUIDITE 

 
 
 
En vertu de l’article 13 du contrat de liquidité confié par la société Klémurs à 
Exane BNP Paribas et afin de permettre à ce dernier d’assurer la continuité de ses 
interventions au titre du contrat, Klémurs à décidé ce jour d’effectuer un apport 
complémentaire en espèces de 300 000 euros au compte de liquidité, en date de valeur 
du 14 septembre 2007. 
 
 
 
 
 
 
 
 


